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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NT 

CARACTERE DE LA ZONE NT 

La zone NT est une zone naturelle à vocation de tourisme et de 
loisirs. Elle présente des risques d’inondation tels que délimités sur le règlement 
graphique. 

 
 
 

SECTION I 
 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 - TYPES D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DU SOL INTERDITS 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- Les constructions de toute nature, à l’exception : 

 
. des constructions liées aux activités de tourisme et de 

loisirs. 
 
. des constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 
- Les opérations d'aménagement de toute nature. 
 
- Les activités économiques de toute nature, à l’exception des activités 

de tourisme et de loisirs. 
 
- Les dépôts collectifs de véhicules à l'air libre. 
 
- Les dépôts collectifs de caravanes à l'air libre. 
 
- Les affouillements et exhaussements du sol, à l'exception de ceux liés 

à une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la présente zone. 
 
- Les dépôts de déchets de toute nature. 
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ARTICLE 2 - TYPES D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DU SOL SOUMIS A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-dessous sous 
réserve qu’elles respectent les conditions suivantes : 
 
- Les constructions sont autorisées à condition de respecter les côtes 

de seuil suffisantes fixées par les services compétents. Les sous sols 
sont interdits. 

 
- Les constructions d'habitation et leurs annexes sont admises à la 

condition qu’elles soient liées à la direction ou au gardiennage des 
activités autorisées. 

 
 
 

SECTION II 
 

CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

- Non réglementés par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
EAU POTABLE 

 
- Toute construction d'habitation ou tout établissement recevant du 

personnel ou du public doit être alimenté en eau potable. 
 
- Toute alimentation en eau potable doit se faire par branchement au 

réseau public de distribution d'eau. 
 

ASSAINISSEMENT 
 
Eaux usées 
 
- L'assainissement de toute construction doit être réalisé conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 
- Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 



3 
NT 

 

006_r2_regl_NT.doc 28 janvier 2008 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
- Les constructions doivent être implantées, soit à l’alignement des 

voies, soit en retrait par rapport à celui-ci. 
 

- Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
doivent être implantées soit à l’alignement des voies, soit en retrait 
par rapport à celui-ci. 

 
 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
- Les constructions doivent être implantées, soit en limite séparative, 

soit en retrait par rapport à celle-ci. 
 
- Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

doivent être implantées soit en limite séparative, soit en retrait par 
rapport à celle-ci. 

 
 
ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
- Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 
 

- Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

- Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
- Non réglementé par le Plan Local d’Urbanisme. 

 
 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 
 

- Non réglementé par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
- Non réglementés par le Plan Local d’Urbanisme. 
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SECTION III 
 

POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 
 

ARTICLE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

- Non réglementé par le Plan Local d’Urbanisme. 
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